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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

L’an deux mille vingt-six, le 13 avril à 20 heures, le Conseil municipal de la Commune de MOUZEIL, dûment 
convoqué le 3 avril 2026, s’est réuni en session ordinaire en mairie, sous la présidence de M. Stéphane 
PIVETEAU, Maire. 
 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 
Nombre de membres présents : 18 
 

Présents : M. Stéphane PIVETEAU, M. Bruno BERTHELOT, Mme Jacqueline LE TEXIER, M. Damien LE 
BRESTEC, Mme Florence BEZIER, M. David MICHAUD, Mme Elodie AMIOT, Mme Kathy BAZIN, M. 
Gaëtan BELLEIL, M. Patrick CANTÉ, Mme Mickaëlle DRUMEL, Mme Claire FRICONNEAU, Mme Marina 
JULIENNE, M. Patrick MENTEL, Mme Sandrine NIEL, M. Michel PAGEAU, M. Jérôme RODILLA et Mme 
Lucie ROUAUD. 
 

Absent : M. Benoît DESROMEAUX (excusé). 
 

M. Michel PAGEAU a été désigné secrétaire de séance. 
 
 

18 voix : Pour  0 voix : Contre 0 : Abstention(s) 
 
 

Délégations du Conseil Municipal au Maire 
 
Monsieur le Maire expose que l’article L.2122-22 du code général des Collectivités territoriales donne au 
Conseil municipal la possibilité de lui déléguer pour la durée de son mandat certaines attributions de cette 
assemblée.  

 
Le Conseil municipal, après avoir entendu Monsieur le Maire, 
Vu l’article L.2122-22 du code général des Collectivités territoriales ; 
Considérant qu’il y a intérêt, en vue de faciliter la bonne marche de l’administration communale à donner à 
Monsieur le Maire certaines délégations prévues par l’article L.2122-22 du code général des Collectivités 
territoriales ; 
 
1) DÉCIDE que Monsieur le Maire est chargé, par délégation du Conseil municipal, pour la durée de son 

mandat : 
 D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services publics 

municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés communales ; 
 De procéder, dans les limites de 500 000 € unitaires, à la réalisation des emprunts destinés au 

financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières utiles à la 
gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de taux et de change ainsi 
que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article L. 1618-2 et au a de l'article L. 2221-5-1, 
sous réserve des dispositions du c de ce même article, et de passer à cet effet les actes 
nécessaires ; 

 De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des 
marchés et des accords-cadres dont le montant est inférieur à 200 000 € HT, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

 De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas douze 
ans ; 

 De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y afférentes ; 
 De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services 

municipaux ; 
 De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
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 D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
 De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ; 
 De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, huissiers de 

justice et experts ; 
 De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des offres de la 

commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ; 
 De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ; 
 D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de l'urbanisme, que la 

commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces droits à l'occasion de 
l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2 à L. 211-2-3 ou au premier 
alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions suivantes : dans la limite des crédits 
inscrits au budget ; 

 D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les actions 
intentées contre elle, dans les cas suivants : 

De se porter partie civile notamment, qu'elles soient administratives ou judiciaires, en contentieux 
ou en plein contentieux, y compris en appel, directement ou en désignant un avocat, notamment dans 
les domaines suivants que le Conseil municipal n'entend pas considérer comme exhaustifs : 
o Biens communaux : en particulier en cas d'utilisation ou d'occupation illicite ou dommageable 

des biens meubles ou immeubles du domaine public ou privé de la commune, 
o Commande publique : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la 

passation et l'exécution des marchés publics de travaux, de fournitures ou de services (dont 
maîtrise d'œuvre), 

o Finances locales : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la 
préparation, l'adoption et l'exécution en recettes (produits fiscaux ou non fiscaux) et 
dépenses au budget, 

o Personnel : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels concernant la nomination, 
radiation, la promotion ou l'avancement, ainsi que pour les décisions disciplinaires, 

o Travaux : en particulier pour les actes unilatéraux ou contractuels liés à l'exécution ou refus 
d'exécution de travaux communaux, 

o Responsabilité : de manière générale ; dans tous les cas où la responsabilité de la commune ou 
de ses représentants ou agents serait recherchée sur le plan administratif ou judiciaire, 

o Urbanisme et opérations d'aménagement : en particulier pour les actes unilatéraux ou 
contractuels concernant l'urbanisme réglementaire (élaboration, modification, révision et 
application des documents d’urbanisme et de tous les actes d'urbanisme emportant des effets 
juridiques), ou l'urbanisme opérationnel (opérations d'aménagement tant au stade de 
l'acquisition des biens notamment par voie d'expropriation - que de leur gestion (concessions, 
etc.) et ses mesures d'exécution, privées ou publiques, 

o Développement : 
o De manière plus générale, dans tous les cas où le développement de la commune serait remis 

en cause soit par des actes de personnes morales ou physiques, publiques ou privées ; en ce 
cas, le Maire est autorisé à engager toutes les actions nécessaires pour y mettre un terme, 
sur le terrain judiciaire ou administratif, 

o Dans tous les cas où le développement de la commune serait remis en cause par des recours 
exercés contre des actes communaux de toute nature contribuant à ce développement ; en ce 
cas, le Maire est autorisé à engager toutes les actions nécessaires pour répondre à ces 
recours, 

Et de transiger avec les tiers dans la limite de 1 000 € pour les communes de moins de 50 000 
habitants et de 5 000 € pour les communes de 50 000 habitants et plus ; 

 De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des véhicules 
municipaux dans la limite suivante : d’un montant de 20 000 € HT ; 

 De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 500 000 € ; 

Accusé de réception en préfecture
044-214401077-20260413-20261304_01-DE
Reçu le 15/04/2026

Publié le : 18/04/2026 08:41 (Europe/Paris)

Par : Violaine

https://www.mouzeil.fr/documents_administratifs/59259



Mairie de MOUZEIL 
 1 ruelle du Château 

44850 MOUZEIL 
 

20261304-01 

 D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations dont elle est 
membre ; 

 De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions sans limite de montant ni de 
durée ; 

 De procéder au dépôt des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives à la démolition, à la 
transformation ou à l'édification des biens municipaux ; 

 D'autoriser les mandats spéciaux que les membres du conseil municipal peuvent être amenés à 
exercer dans le cadre de leurs fonctions, ainsi que le remboursement des frais afférents prévus à 
l'article L. 2123-18 du présent code, dans la limite de 300 € par personne et par évènement. 

 
2) AUTORISE Mme Jacqueline LE TEXIER, adjointe, à exercer les délégations confiées au Maire durant 

l’absence ou l’empêchement de ce dernier. 
 
3) PREND ACTE que Monsieur le Maire s’engage à rendre compte à chaque réunion du conseil municipal 

de l’exercice de cette délégation. 
 

Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 

 

Publié le 16/04/2026 
 

Le secrétaire de séance,       Le Maire, 
Michel PAGEAU        Stéphane PIVETEAU 
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